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Division des Personnels Enseignants
Ce dossier dûment complété (demande de classement ou déclaration de non constitution) 
doit être retourné à la DPE pour le :

         22 août 2011
       DEMANDE DE CLASSEMENT 

            DANS LE CORPS DES :

                      □ cochez la case correspondante
□ AGREGES


□ P EPS

□ CERTIFIES

□ CPE

□ PLP



□ COP

DISCIPLINE :

□ Concours EXTERNE

□ Concours INTERNE

□ 3ème CONCOURS

□ Contractuel BOE  (art L512-13 code du travail)

ETAT CIVIL
□ Mr  

NOM d’usage ________________________________   Prénom : ___________________________
□  Mme  


□ Mle     
NOM de jeune fille  ______________________________ né(e) le  ___________________

DIPLOMES y compris étrangers
	Diplômes avec intitulé complet

(joindre obligatoirement une copie des diplômes)
	Date d’obtention

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


SCOLARITE 

□ ENS

□ ENSET
□ Cycle préparatoire       Joindre le certificat de scolarité mentionnant le nom de l’établissement et les périodes de scolarité
□ Allocation d’enseignement   
□ Allocation IUFM        Joindre l’attestation de versement

SERVICE NATIONAL 

Date d’incorporation  ___________________        Date de libération  _____________________

□ exempté

□ réformé

□ sursitaire

Joindre l’état des services militaires effectués en France et/ou dans un état membre de la communauté européenne avec les dates d’incorporation et de libération ou le certificat du service national actif délivré par le bureau national des objecteurs de conscience près du Ministère des Affaires Sociales et de la Solidarité. La journée d’appel de préparation à la défense n’est pas prise en compte
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ANTECEDENTS DE CARRIERE
Avant votre recrutement dans le corps actuel :
□ Vous étiez déjà fonctionnaire de l’Etat 
□ Vous étiez agent non titulaire de l’Etat
Dans les deux cas, remplissez les rubriques ci-dessous et reportez le détail des services en page 3
Administration ________________________________  Emploi occupé ___________________________________
Corps ________________________________________  Catégorie   □
 A
□ B
□ C

Date de titularisation (pour les fonctionnaires)______________________    Dernier échelon détenu  _____________

Indice brut  __________ depuis le _____________________ Indice brut immédiatement  supérieur ___________
Joindre photocopie du dernier arrêté de classement ou promotion d’échelon, et,  si vous n’étiez pas dans l’Education Nationale,  la grille d’échelonnement indiciaire du corps auquel vous apparteniez ( à demander à l’administration d’origine)

□ Vous exerciez une activité professionnelle dans le secteur privé

En qualité de cadre □ oui   □ non  Si oui, joindre l’attestation de cotisation à la Caisse Nationale de Retraite des Cadres
NB : Les conditions de prise en compte des années de pratique professionnelle et les justificatifs à produire sont précisés dans la notice relative à la constitution du dossier

□ Autre

SERVICES ACCOMPLIS A L’ETRANGER en qualité de professeur, lecteur, assistant
Seuls peuvent être pris en compte, les services accomplis dans le cadre :
· d’un établissement français à l’étranger, exception faite des contrats locaux

· de la coopération

· des échanges d’assistants de langues vivantes organisés par le Ministère de l’EN qu’il s’agisse de services effectués à l’étranger par des ressortissants français ou des services effectués en France par des ressortissants étrangers.

Pour bénéficier de la prise en compte de ces services, vous devez :

· faire remplir, en français, l’attestation (annexe 1) de la notice « Services accomplis à l’étranger » par chaque établissement concerné (si elle n’est pas rédigée en français, fournir une traduction)
· ensuite, l’adresser directement par vos soins avec la demande (annexe 2) aux services concernés (cf  adresses  dans la notice relative à la constitution du dossier)
DECLARATION de NON CONSTITUTION de DOSSIER de CLASSEMENT

Je soussigné                                                               déclare ne pas avoir accompli de services décrits dans la présente notice et susceptibles de constituer un dossier de classement.

Fait à                                       , le 





signature
IMPORTANT : Validation de services pour la retraite

Indépendamment de la demande de reclassement, il vous appartient d’adresser au bureau des retraites du Rectorat, dans l’année suivant la titularisation, une demande de validation des services. 
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SERVICES ACCOMPLIS 

Mentionnez, dans l’ordre chronologique, les services civils accomplis susceptibles d’être retenus pour l’avancement (cf notice) ainsi que les disponibilités et congés (sauf congés annuels) en précisant la nature du congé et la période.
	Etablissement d’exercice

(libellé précis et adresse complète)
	Qualité de l’agent

(Corps, grade, catégorie

ou emploi)
	Statut
Titulaire : T

Stagiaire : S T Auxiliaire : AU Contractuel  CT
	Période d’exercice CONTINU

    DU : jj/mm/aa              AU : jj/mm/aa


	Horaire

hebdomadaire

	....................................
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………

	………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………....
	………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	………………………………………………………………………………………………………………………………………………


Je soussigné,                                 certifie exacts les renseignements ci dessus                       Fait à ……………………. le ……………………….

                   Signature du fonctionnaire
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L’article 3 du décret n° 51-1423 du 5/12/1951 relatif aux règles selon lesquelles doit être déterminée l’ancienneté des agents qui accèdent à l’un des corps de fonctionnaires de l’enseignement relevant du Ministère de l’Education Nationale précise « peuvent également entrer en compte sans limitation de durée après avis du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes et de la commission administrative compétente, les services accomplis en qualité de professeur, lecteur ou assistant dans un établissement d’enseignement à l’étranger ».

Pour bénéficier de la prise en compte de ces services, vous devez faire remplir l’attestation ci-après (annexe 1) par chaque établissement concerné et l’adresser avec la demande (annexe 2) aux services concernés (cf notice relative à la constitution de dossier de classement).
	Annexe 1  
ATTESTATION DE SERVICES ACCOMPLIS A L’ETRANGER

Cette attestation doit être délivrée à une date postérieure à la date de cessation de fonction

Si elle n’est pas rédigée en français, veuillez fournir une traduction

Nom de l’établissement avec adresse complète (indiquer le pays) ___________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________ 
Je soussigné(e) (Nom Prénom qualité) ___________________________________________________________________________________________

Certifie que M (Nom Prénom) _________________________________________________________________________________________________
a exercé sans interruption dans l’établissement que je dirige les fonctions suivantes


	Du
	Au 
	Fonctions et discipline enseignée
	Quotité hebdo

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Fait à                                                                                                       signature du chef d’établissement et cachet

Le 



	Annexe 2

DEMANDE DE PRISE EN COMPTE DES SERVICES AUXILIAIRES ACCOMPLIS A L’ETRANGER (pour le compte des pouvoirs publics français)
Je soussigné(e) (Nom Prénom grade discipline et affectation actuelle) _________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________
demande, en application  de l’article 3 du décret N°51-1423 du 05/12/1951, la prise en compte pour l’avancement de mes services accomplis à l’étranger avant mon entrée dans les cadres de l’Education Nationale, selon le détail porté ci-dessus.

Indiquez l’adresse à laquelle ce document doit être retourné :                Fait à                                      , le

_________________________________________________                            signature de l’intéressé(e)            

___________________________________

___________________________________


	Avis du Ministère des Affaires Etrangères                                 Fait à Paris, le

                                                                                                                    Cachet et signature,
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SERVICES  ACCOMPLIS  A  L’ETRANGER


Prise en compte pour l’avancement des services effectués


A l’étranger pour le compte des pouvoirs publics français











